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Madame,

Par envoi du 29 février 2016, reçu complet le 8 mars dernier, vous nous avez fait parvenir, dans le
cadre des dispositions de l’article R. 122-3 du code de l’environnement, un dossier de « cas par
cas » concernant une opération de défrichement de 4,5 hectares sur le territoire des communes
Versailles et de Saint-Germain-en-Laye, rendue nécessaire par la mise au point de la première
phase du projet de tangentielle ouest.

Ce projet a fait l’objet d’une enquête publique, ouverte par arrêté préfectoral du 21 mai 2013, qui a
porté  à  la  fois  sur  la  déclaration  d’utilité  publique,  la  mise  en  compatibilité  des  documents
d’urbanisme et l’autorisation de défrichement. Il a donc été estimé par les services en charge de
juger de la recevabilité du dossier que l’étude d’impact était à même de permettre de statuer sur
cette dernière demande.

L’Ae ne peut donc que constater qu’il n’y a plus lieu, pour elle, de se prononcer, dans le cadre
d’une procédure d’examen au cas par cas, sur la  nécessité de soumettre ou non le projet de
tangentielle ouest à une étude d’impact au titre du défrichement.

Je vous prie de croire, Madame, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le président de l’Autorité environnementale

Philippe LEDENVIC
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